


 

 

Qu'arrive-t-il si vous devez 
de l'argent à des créan-
ciers, y compris l'Agence 
du revenu du Canada 
(ARC)?  Votre régime en-
registré d'épargne-retraite 
(REER) ou votre fonds 
enregistré de revenu de 
retraite (FERR) peut-il être 
saisi pour payer vos dettes, 
y compris vos dettes fisca-
les? 
 
La réponse peut être oui.  
 
En dehors d'une situation 
de faillite, un REER ou un 
FERR ordinaire (hors as-
surance-vie) peut être saisi 
par les créanciers dans la 
plupart des provinces, mê-
me si la Loi de l'impôt sur 
le revenu prévoit qu'un 
REER ou un FERR ne 
peut être affecté en garan-
tie. 
 
En Colombie-Britannique 
et en Saskatchewan, toute-

fois, la loi provinciale inter-
dit généralement la saisie 
d'un REER ou d'un FERR, 
sous réserve de quelques 
exceptions.  
 
(En C.-B., l'exception est 
prévue à l'article 71.3 de la 
Court Order Enforcement 
Act; en Saskatchewan, c'est 
dans la Registered Plan 
(Retirement Income) 
Exemption Act.) 
 
Vous pouvez toujours être 
redevable d'un impôt sur le 
revenu au moment où vous 
encaissez votre REER, 
même si vous ne l'encais-
sez pas volontairement et 
que vous ne touchez aucu-
ne somme d'argent. 
 
Cependant, si le REER est 
constitué en assurance-vie, 
il sera probablement insai-
sissable en vertu de la loi 
provinciale sur les assuran-
ces.  

Cela ne signifie pas que 
transférer un REER dans 
une assurance-vie vous 
mettra nécessairement à 
l'abri des créanciers si cela 
est fait peu de temps avant 
de faire faillite. 
 
Lors d'une faillite, un RE-
ER ou un FERR ne fait 
pas partie des biens que le 
syndic de faillite distribue 
aux créanciers, sauf pour 
les biens versés au REER 
ou au FERR dans les 
12 mois précédant la date 
de la faillite (Loi sur la fail-
lite et l'insolvabilité, alinéa 
67(1)b.3)).  
 
Un régime de participation 
différée aux bénéfices est 
également exonéré en cas 
de faillite, en vertu de rè-
glements adoptés en juillet 
2008. Déclarer faillite 
pourrait donc mettre effec-
tivement votre REER ou 
votre FERR à l'abri. 

VOTRE REER OU VOTRE FERR EST-IL À L’ABRI? 
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dence fiscale des avantages 
que vous retirez d'une voi-
ture et/ou d'un stationne-
ment fourni par une entre-
prise. Votre employeur 
indique sur votre feuillet 
T4 en février de chaque 
année ces avantages qui 
entrent dans votre revenu 
d'emploi sur lequel vous 
payez l'impôt. 
 
Pour calculer les avantages 
au titre d'une automobile, y 
compris les «frais pour 
droit d'usage» et autres 
avantages, consultez : 

w w w . c r a . g c . c a /
autobenefits-calculator  
 
et cliquez sur Français. 
 
 
Pour déterminer si un sta-
tionnement fourni à un 
employé est un avantage 
imposable, consultez : 
 
www.cra.gc.ca/payroll  
 
et cliquez sur Français puis 
sélectionnez «S» et, dans le 
menu déroulant, sélection-
nez «Stationnement» 

L'ARC fournit des outils 
en ligne pour le calcul des 
avantages que les employés 
tirent de l'utilisation d'une 
automobile fournie par leur 
employeur, et aussi pour 
déterminer si le stationne-
ment fourni par l'em-
ployeur est imposable. 
 
Ces outils sont destinés aux 
employeurs.  
 
Si vous êtes un employé, 
cependant, vous voudrez 
peut-être les utiliser égale-
ment, pour évaluer l'inci-

AUTOMOBILE ET STATIONNEMENT—CALCUL DES AVANTAGES 



 

 

TPS PAYÉE PAR ERREUR SUR DES FRAIS DE GESTION DE PLACEMENTS? 
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ce genre de service de ges-
tion de placements au 
cours des deux dernières 
années, vous voudrez peut-
être demander un rembour-
sement. Pour ce faire, vous 
devez soumettre un formu-
laire GST189 (disponible 
sur cra.gc.ca/formulaires) 
à l'ARC dans les deux ans 
après que vous avez payé 
la TPS. 
 
Si les placements sont faits 
dans une société par ac-
tions, une société de per-
sonnes ou une fiducie dont 
la principale activité est le 
«placement de fonds» ou 
dans un «régime de place-
ment» comme un REER, le 
remboursement est moins 
probable (bien que cela soit 
incertain, du fait de la déci-
sion antérieure de la Cour 
canadienne de l'impôt dans 
CMPA sur le sens à don-
ner à l'expression «service 
de gestion ou d'administra-
tion»). 

Même si vous semblez ad-
missible par ailleurs, votre 
demande pourrait être refu-
sée. L'ARC réfléchit tou-
jours à la suite qu'elle don-
nera à l'arrêt CMPA, et elle 
pourrait refuser toutes les 
demandes de cette nature 
au motif que les faits ne 
sont pas exactement les 
mêmes que ceux dans 
CMPA.  
 
Cela signifie que vous de-
vriez peut-être soumettre 
un avis d'opposition et 
éventuellement interjeter 
appel devant la Cour cana-
dienne de l'impôt.  
 
Cependant, vous ne pour-
rez certainement pas recou-
vrer quelque TPS à moins 
de produire une demande 
dans le délai de deux ans. 
Par conséquent, si vous 
souhaitez soumettre une 
demande de rembourse-
ment, vous devriez le faire 
dès maintenant. 

En vous fondant sur le ré-
cent arrêt Canadian Medical 
P r o t e c t i v e  A s s o c i a t i o n 
(CMPA) de la Cour d'ap-
pel fédérale, vous pourriez 
être en mesure de recou-
vrer la TPS payée sur cer-
tains frais de gestion de 
placements qui vous ont 
été comptés au cours des 
deux dernières années. 
 
 
La CMPA a obtenu un 
remboursement de la TPS 
qu'elle avait payée sur des 
frais de gestion de place-
ments discrétionnaires, 
qu'on avait qualifiés de 
«TPS payée par erreur». La 
Cour d'appel fédérale a 
conclu que les services de 
gestion de placements vi-
saient l'organisation du 
transfert de titres, un servi-
ce financier qui est exonéré 
de la TPS. 
 
Si vous avez payé un mon-
tant important de TPS sur 

A-T-ON RETENU UN IMPÔT AMÉRICAIN SUR DES INTÉRÊTS REÇU EN 2008? 

États-Unis comptent une 
retenue d'impôt de 30 % 
sur de nombreux paie-
ments faits à des non-
résidents. 
 
La convention fiscale entre 
le Canada et les États-Unis 
prévoyait normalement 
une retenue d'impôt maxi-
male de 10 % dans les deux 
directions.  
 
La convention a été modi-
fiée par le «cinquième pro-
tocole» pour que cette rete-
nue soit abandonnée pro-

gressivement, de telle sorte 
que la retenue qui s'appli-
que aux intérêts est la sui-
vante : 
 
Jusqu'à 2007 10 % 
2008  7 % 
2009  4 % 
À compter de 2010   0 % 
 
Le cinquième protocole a 
été signé en septembre 
2007, mais n'a été ratifié 
(promulgué par les deux 
pays) qu'en décembre 
2008. 
 

La plupart des pays opè-
rent une «retenue d'impôt» 
sur les paiements d'intérêts 
faits par des résidents du 
pays à des personnes qui 
n'en sont pas résidantes.  
 
(Le Canada avait l'habitu-
de d'exiger une telle rete-
nue d'impôt, mais il l'a éli-
minée dans la plupart des 
cas en janvier 2008.) 
 
Les États-Unis ne font pas 
exception. Même si cer-
tains types d'intérêts sont 
exonérés de la retenue, les 
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A-T-ON RETENU UN IMPÔT AMÉRICAIN SUR DES INTÉRÊTS REÇU EN 2008? (SUITE) 
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2008, avant que le cinquiè-
me protocole soit ratifié; 
l'impôt peut avoir été rete-
nu au taux de 10 % plutôt 
que de 7 %, taux qui s'ap-
pliquait pour 2008. 
 
Si vous avez été imposé au 
taux de 10 %, vous pouvez 
demander à l'IRS le rem-
boursement du 3 % excé-
dentaire. L'échéance pour 
soumettre la demande est 
g é n é r a l e m e n t  l e 
31 décembre 2010.  
 
Vous pourriez être en me-
sure d'utiliser le formulaire 
1040NR ou 1120F. Cepen-
dant, si un montant impor-
tant est en cause, vous de-
vriez obtenir l'avis d'un 
fiscaliste qui connaît bien 
les règles américaines pour 
vous assurer de respecter 

les échéances et de bien 
suivre les procédures. 
 
Souvent, la retenue d'impôt 
étrangère n'importe pas 
parce que vous payez l'im-
pôt canadien sur le revenu 
de toute façon et que vous 
pouvez demander un crédit 
pour impôt étranger dans 
votre déclaration canadien-
ne pour recouvrer l'impôt 
étranger.  
 
Ne présumez pas que cela 
sera possible pour le 3 % 
excédentaire! Parce que le 
montant n'était pas légale-
ment payable, l'ARC esti-
mera probablement qu'il ne 
s'agissait pas d'un impôt 
étranger payé qui, en 
conséquence, n'est pas ad-
missible au crédit pour 
impôt étranger. 

Si vous avez des place-
ments dans des obligations 
ou des comptes bancaires 
ou d'autres placements aux 
États-Unis qui rapportent 
des intérêts, vous pouvez 
avoir été soumis à la rete-
nue d'impôt des États-Unis 
à un taux plus élevé qu'il 
n'aurait dû. 
 
En premier lieu, si vous 
n'avez pas rempli le formu-
laire attestant que vous êtes 
un résident du Canada et 
que vous avez droit aux 
avantages de la convention 
fiscale entre le Canada et 
les États-Unis, le payeur 
peut avoir opéré la retenue 
d'impôt de 30 %. 
 
Ce qui est plus probable, 
c'est que vous avez rempli 
le formulaire, mais en 

vente nationale de 7 %. 
(Elle est de 5 % depuis jan-
vier 2008.) 
 
La TPS est une «taxe sur la 
valeur ajoutée» (TVA), 
comme la taxe de vente qui 
s'applique dans la plupart 
des autres pays du monde 
à l'exception des États-
Unis.  
 
Essentiellement, dans le 
régime de la TPS, l'entre-
prise obtient le rembourse-
ment de la TPS qu'elle paie 
sur les coûts qu'elle engage 
pour faire des affaires (par 
le moyen d'un «crédit de 

taxe sur les intrants»), ce 
qui signifie en fait qu'elle 
ne remet à l'Administration 
que la taxe sur la valeur 
qu'elle ajoute. 
 
La TPS s'applique à un 
large éventail de biens et de 
services, des exceptions 
précises étant prévues pour 
les aliments de base, cer-
tains appareils médicaux, 
les services de soins de san-
té, les habitations qui ont 
déjà servi et les logements 
résidentiels. 
 
 

L'Ontario et la Colombie-
Britannique ont annoncé 
qu'elles allaient harmoniser 
leurs taxes de vente avec la 
TPS, de telle sorte que la 
taxe de vente harmonisée 
s'appliquera dans ces pro-
vinces à compter de juillet 
2010 (à 13 % en Ontario et 
à 12 % en C.-B.). 
 
Qu'est-ce que la taxe de 
vente harmonisée? 
 
La TPS – une «taxe sur la 
valeur ajoutée» 

La TPS a été mise en place 
en 1991 à titre de taxe de 

L’ONTARIO ET LA COLOMBIE-BRITANNIQUE S’HARMONISENT AVEC LA TPS 










